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CCBR

CCBR

CCBR

A compter du 1er Juillet, chaque élu sera doté d’une adresse e-mail générique : nom.prenom@tinteniac.fr

= Membres du Conseil Communautaire de la Bretagne Romantique, ainsi que M. le Maire.CCBR



Edito
Chères Tinténiacoises, chers Tinténiacois,

C’est avec plaisir que je m’adresse à vous pour la première fois en qualité de 
Maire de Tinténiac, dans ce bulletin communal. Cette fonction, que vous m’avez 
confiée à l’issue des élections du 15 mars dernier, m’honore grandement.

Les circonstances dans lesquelles ce mandat a débuté ne sont pas celles que 
j’aurais souhaitées. L’épidémie de Covid-19 et le confinement qui s’en est suivi, 
ont retardé de plus de deux mois l’installation du nouveau Conseil Municipal.

Cette pandémie qui touche tous les pays a fait des milliers de morts et je 
souhaite m’associer, bien modestement, à la peine de toutes les familles 
endeuillées. Je veux également rendre un hommage particulier à toutes les 
personnes qui se sont mobilisées, notamment à Tinténiac et sur le territoire 
de la Bretagne Romantique, pour participer activement à lutter contre 
cette maladie, à soigner les gens, à protéger et à nourrir la population, à 
confectionner des masques, à entretenir nos villes et nos villages, à évacuer 
nos déchets et que sais-je encore… 

Je voudrais relever le rôle de nos commerces locaux, notamment les commerces 
d’alimentation, dont l’engagement a été primordial pendant le confinement, et qu’il ne faut pas maintenant délaisser et 
oublier. Je voudrais aussi souligner les difficultés que d’autres commerçants, artisans, entrepreneurs rencontrent du fait 
qu’ils ont subi l’interruption de leurs activités durant ces nombreuses semaines. Ils ont besoin du soutien de tous.

Je n’oublie pas non plus les personnes et les foyers pour lesquels le contexte actuel aura fragilisé une situation qui était déjà 
précaire avant cette crise, ou qui l’est devenue, et qui auront besoin de solidarité dans les prochains mois. Nous serons à 
leurs côtés.

Aujourd’hui, il nous faut rester vigilants et se protéger les uns, les autres. Ainsi, l’installation du Conseil Municipal, le 23 Mai 
dernier, a dû se faire en présence d’un public extrêmement restreint, bien que nous aurions aimé partager ce moment plus 
largement avec les habitants.

Ayant pris désormais la relève, j’aimerais saluer et remercier mon prédécesseur Monsieur Louis Rochefort pour les trois 
mandats qu’il a effectués en tant que Maire et le travail réalisé. Permettez-moi également d’avoir une pensée pour Monsieur 
Roger Rebours, Maire de 1995 à 2001, avec qui j’ai eu la chance de participer à ma première élection municipale et qui m’a, 
en quelque sorte, mis le pied à l’étrier.

Le 15 mars dernier, avec un taux de participation de 53,22 %, les électeurs de Tinténiac ont montré leur intérêt pour la 
vie démocratique, en dépassant largement la participation nationale qui a été de 44,66 %, dans le contexte que tout le 
monde connaît. En apportant la majorité des suffrages à notre équipe, les Tinténiacoises et les Tinténiacois ont opté pour 
de nouvelles idées, de nouvelles priorités et de nouvelles façons de travailler dans notre commune et je les en remercie.

Sans remettre en cause tous les aspects de la vie communale actuelle, ce changement d’équipe municipale va apporter un 
renouvellement dont la ville avait besoin, sur la base d’un programme que nous avons construit et mûri avec les habitants et 
que nous allons mettre en œuvre ensemble pendant ces 6 prochaines années. Nous serons à l’écoute et nous travaillerons 
avec tous ceux qui sont prêts à s’investir pour Tinténiac, quelle que soit leur sensibilité, dès lors qu’ils souhaitent contribuer 
à l’intérêt général. 

Notre action municipale sera guidée par la volonté d’apporter aux habitants de Tinténiac une amélioration de leur cadre 
de vie, la modernisation des infrastructures, de nouveaux services et un dynamisme communal accru, afin de répondre 
aux besoins d’une ville comme la nôtre en 2020. Nous souhaitons aussi que notre commune devienne un lieu de vie et 
d’épanouissement au travers d’activités associatives, d’actions solidaires, d’initiatives citoyennes et d’investissement dans 
la transition écologique, laquelle se profile toujours plus distinctement de jour en jour.

En tant qu’élus, nous sommes des représentants de la République, nous exerçons nos fonctions dans un bâtiment portant 
sur son fronton sa devise “Liberté, Egalité, Fraternité” et où flotte son drapeau. Cette formidable responsabilité nous engage 
à remplir notre mission avec disponibilité, transparence et équité, pour être ainsi dignes et respectueux de la confiance que 
vous avez placée en nous.

Christian Toczé

MAIRIE  
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Le Maire,

Christian Toczé
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Les commissions municipales

Vos élus-référents  de quartier

Urbanisme / Habitat
Cadre de Vie

• Frédéric BIMBOT
• Régis BOLIVARD
• Marie-Laure PARPAILLON
• Luc JEANNEAU
• Franck LEMARCHANDEL
• Vianney DEHEEGER (opposition)

Vie Associative / Culture / Sports 
Education / Enfance-Jeunesse

• Nathalie DELVILLE
• Isabelle GARÇON
• Marie-Laure PARPAILLON 
• Régis BOLIVARD
• Nelly BOSSARD
• Christophe DUFEIL
• Cécile DUFRAIGNE
• Fabrice FOUCHARD
• Maxime GORON
• Rosine d’ABOVILLE (opposition)
• Fabienne RIOU (opposition)

Solidarité / Action Sociale 
CCAS / Liens Intergénérationnels

• Stéphanie GIOT
• Nathalie DELVILLE
• Marie-Thérèse ANDRÉ
• Martine ARRIBARD 
• Christophe DUFEIL 
• Béatrice BLANDIN (opposition)

Finances / Administration Générale
Personnel Communal

• Blaise TOUZARD
• Isabelle GARÇON
• Marie-Thérèse ANDRÉ
• Frédéric BIMBOT
• Franck LEMARCHANDEL
• Béatrice BLANDIN (opposition)

Infrastructures / Voirie-Travaux 
Déplacements/ Affaires Agricoles

• Rémi LEGRAND
• Martine ARRIBARD
• Régis BOLIVARD
• Franck LEMARCHANDEL
• Anne-Laure MARTINIAULT
• Roger QUENOUILLÈRE
• Léon PRESCHOUX (opposition)

Environnement / Développement 
Durable / Transition Ecologique 

Initiatives Citoyennes

• Marie-Laure PARPAILLON 
• Blaise TOUZARD 
• Fabrice FOUCHARD
• Maxime GORON
• Luc JEANNEAU
• Anaïs SALIS
• Fabienne RIOU (opposition)

Information / Communication 
Démocratie Participative

• Frédéric BIMBOT
• Nathalie DELVILLE
• Marie-Thérèse ANDRÉ
• Cécile DUFRAIGNE
• Fabrice FOUCHARD
• Rosine d’ABOVILLE (opposition)

Commerce / Artisanat
Tourisme / Patrimoine

• Régis BOLIVARD
• Frédéric BIMBOT
• Stéphanie GIOT
• Franck LEMARCHANDEL
• Anaïs SALIS
• Denis BAZIN (opposition)

Appel d’Offres

• Rémi LEGRAND
• Régis BOLIVARD
• Anne-Laure MARTINIAULT
• Roger QUENOUILLÈRE
• Léon PRESCHOUX (opposition)
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Le Maire est membre de droit de toutes les commissions municipales.

Bourg Nord
& Nord-Ouest

Bourg
Ouest

Bourg Sud
& Sud-Ouest

Bourg Sud-Est
& Est

Christophe DUFEIL
Suppléante : Anaïs SALIS

Franck LEMARCHANDEL
Roger QUENOUILLÈRE

Martine ARRIBARD
Suppléante : Isabelle GARÇON

Nathalie DELVILLE
Suppléant : Frédéric BIMBOT
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Vos élus-référents  de quartier

Ecouter, informer, dialoguer avec les habitants,
dans le respect de chacun
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Bourg Centre
& Nord-Est

Campagne
Nord-Ouest

Campagne
Sud

Campagne
Est

Stéphanie GIOT
Suppléant : Frédéric BIMBOT

Nelly BOSSARD
Cécile DUFRAIGNE (La Besnelais)

Anne-Laure MARTINIAULT
Suppléant : Blaise TOUZARD

Marie-Thérèse ANDRÉ
Suppléante : M.-L. PARPAILLON

SES MISSIONS :

> �Votre élu.e-référent.e de quartier est un.e élu.e municipal.e qui 
s’engage, dans le cadre de sa mission, à œuvrer pour l’intérêt 
général de la commune, du quartier et de ses habitants.

> �Il/Elle est joignable sur son adresse mail municipale ou par un 
mot, préférablement sous enveloppe, dans la boîte aux lettres 
“référents de quartiers” prochainement disponible à la Mairie.

> �Il/Elle exerce sa mission dans le respect d’impartialité et d’écoute 
des autres et est tenu aux devoirs de réserve et de confidentialité.

> �Il/Elle assure un lien entre les habitants et la municipalité en 
portant et explicitant dans les quartiers les projets et les choix 
municipaux.

> �Il/Elle est également un relai dans la collecte et la diffusion 
d’informations relatives à son quartier.

SES CHAMPS D’INTERVENTION :

> �Il/Elle apporte une première réponse aux habitants et oriente 
rapidement vers le bon interlocuteur. 

> �Il/Elle relaie les informations sur les projets concernant le quartier 
(travaux divers, constructions, aménagements, etc…).

> �Il/Elle transmet les demandes exprimées par les habitants 
(entretien des espaces publics, stationnement, circulation, voirie, 
éclairage public, besoins sociaux…). 

> �Il/Elle suscite et encourage l’expression, la participation des 
habitants pour leur permettre d’être acteurs de leur quartier. 

> ��Il/Elle prend un premier contact pour accueillir les nouveaux 
habitants.

L’ÉLU-RÉFÉRENT N’EST PAS :

> � Un substitut des forces de l’ordre ou des employés communaux, 
> � �Un médiateur chargé de résoudre les conflits de voisinages et/ou 

familiaux,
> � �Une personne astreinte à régler les urgences de la commune 

durant la nuit ou le week-end. 

Les diverses rencontres, demandes, propositions des habitants seront 
consignées sur une fiche contact. Votre référent sera garant du suivi 
de la demande et rappellera aux interlocuteurs concernés le besoin de 
réponse aux questions soulevées.

Bourg Nord & Nord-Ouest
- �Quartiers Treffendel et Clos 

du Moulin

- �Bd Villiers de l’Isle-Adam 

et toutes rues adjacentes

- Bd Tristan Corbière

- Rue René Guy Cadou

- Av. Félicité de Lamennais

Bourg Ouest
- ZAC Nord-Ouest

- Rue du Papegault

- Rue de la Besnardais

- Rue de Beaumanoir

- ZA de la Billiais, ZA des Vairies

- Av. des Trente

Bourg Sud & Sud Ouest
- �Quartiers de La Croix Gillet et 

de la Croix Sifflet

- �Rue du Haut Champ et toutes 

rues adjacentes

- �Rue du Point du Jour et toutes 

rues adjacentes

- �Rue Saint-Pair et toutes rues 

adjacentes

- Petites Douves, Tanouarn

- Rues Rafred et Puits Frin

Bourg Sud-Est & Est
- Square de Bersenbrück

- �Rue du Bas-Champ et 

toutes rues adjacentes

- Rue Redgrave et Botesdale

- Chemin Cours à Dehors

- Reinais, Clos Ponthiou

- �Av. Duguesclin et toutes rues 

adjacentes

- Quartier Rives du Canal

- �Rue St-Jean Baptiste de la 

Salle

Bourg Centre & Nord-Est
- Rue Nationale

- �Rue du Prieuré et toutes rues 

adjacentes

- �Rue de la Libération et toutes 

rues adjacentes

- �Place André Ferré et toutes 

rues adjacentes

- �Rues Saint-Mirel, Corderie, 

Cour Frémur

- Rues de l’Ecotay 

- Pont-à-l’Abesse

- Quartier Bel-Air

- �Av. R. de Chateaubriand et 

tous quartiers attenants

- �Rues Ernest Renan et du Clos 

de Justice

Campagne Nord-Ouest
Tous villages ou hameaux 

desservis par les routes de la 

Baussaine, de St-Domineuc ou 

de Trimer, notamment :

La Madeleine, La Haute/Basse 

Landelle, La Bigottière, Le Haut/

Bas Carabouet, La Jouallais,

La Vigne, La Saudrais, Le Grand 

Clos, Le Champ-Guinard,

Les Gontrais, Trébuard, et

tous les lieux-dits avoisinants.

Campagne Sud
Tous villages desservis par la 

route de Rennes, situés au sud 

du canal, notamment :

La Chevrue, La Besnelais,

La Morandais, Ligandière,

Les Rotouers, Launay-Sous-

Hédé, Le Perray,

La Moucherie, et tous

les lieux-dits avoisinants.

Campagne Est
Tous villages desservis par la 

route de Bazouges, situés au 

nord du canal, notamment : 

Trégaret, Houssemagne, Cohier, 

La Fosse Aux Téluets, La Touche 

Aux Aubrys, Trignoux, St-Méloir 

Des Bois, Rouyon, Le Grand/

Petit Chatelain, La Métairie 

Chatelain, La Fontaine Orain, 

Launay-Godin et tous les lieux-

dits avoisinants.

Le rôle de l’élu.e-référent.e de quartier

DESCRIPTIF DES SECTEURS
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Le mot de l’opposition municipale

Hommage de la Majorité Municipale
à tous les héros du quotidien

Durant le confinement, 
nos commerces de 
proximité et producteurs 
locaux ont été mis à 
mal. Certains ont dû 
fermer, d’autres ont 
fonctionné au ralenti. 
Pendant cette période, 
nombre d’entre nous ont 
découvert ou redécouvert 
ces commerces. Alors ne 
perdons pas les bonnes 
habitudes et continuons 
à les fréquenter : c’est 
grâce à eux notamment 
que Tinténiac est une 
commune vivante et 
agréable. Et notre bilan 
carbone n’en sera que 
plus léger.

Mars 2020 : comme tous les ans le printemps frappe 
aux portes mais cette année elles restent fermées, 
confinement oblige.  La vie ralentit et doit affronter 
une menace d’un autre temps : une pandémie. Et si 
d’un seul coup, tout s’arrêtait ? 
Mais chacun prend sa part dans l’effort collectif. 
Les médecins et le personnel soignant répondent 
présent et prennent en charge sans hésiter 
les personnes malades. Les aides à domicile 
accompagnent et rassurent nos aînés dans l’épreuve. 
Nos commerces et producteurs locaux assument 
une charge de travail supplémentaire pour satisfaire 
l’ensemble des besoins alimentaires. Les entreprises 
de la Bretagne Romantique fournissent du tissu et 
des couturières confectionnent des masques. Les 
élus restent en place et les services communaux 
continuent à fonctionner du mieux possible malgré les 
conditions difficiles.
Les agents d’entretien veillent à maintenir la 
propreté des locaux et des installations, nos déchets 
continuent à être évacués. Les agriculteurs et les 

entreprises agro-alimentaires approvisionnent la 
population. Les enseignants assurent la continuité 
pédagogique. Les enfants des personnels mobilisés 
sont accueillis dans les structures de loisirs. 
Une solidarité humaine, logistique, financière se met 
en place au niveau local et national. Chacun veille sur 
son voisin et la citoyenneté l’emporte sur l’égoïsme ou 
la futilité. On fait le point sur ce qui compte vraiment : 
l’intérêt général et la main tendue vers l’autre.
Depuis mars, d’innombrables héros du quotidien 
ont permis d’atténuer la gravité de la crise en faisant 
preuve d’ingéniosité, en œuvrant dans l’ombre et en 
donnant un nouveau sens à leur vie et à la nôtre.
Par notre voix d’élus, nous venons leur exprimer la 
gratitude de notre commune toute entière. Nous les 
remercions pour leur mobilisation, leur disponibilité, 
leur courage, leur empathie et leur détermination qui 
ont permis d’alléger le douloureux tribut payé à cette 
pandémie et de rester à flot dans la tourmente.
	
� La Majorité Municipale
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> La démolition des Blancherais a commencé
Ce site en plein cœur du bourg est resté en déshérence pendant une quinzaine d’années.
Les travaux de démolition vont durer plusieurs semaines. Malgré le bruit et la poussière, les 
riverains sont heureux de voir disparaître ces constructions “fantômes” qui dénaturaient depuis 
trop longtemps notre environnement. Sur la photo, Christian Toczé, le Maire, constate l’évolution 
des opérations, accompagné par Rémi Legrand et Blaise Touzard (3ème et 5ème adjoints).

> Visite à Tinténiac de M. le Sous-Préfet de St-Malo, le 3 Juin 2020
M. Lagoguey, Sous-Préfet de St-Malo, nous a fait l’honneur d’une visite au début du mois de Juin.
Il a été accueilli par M. le Maire et 2 adjoints (Frédéric Bimbot et Nathalie Delville). La rencontre 
a permis de faire le tour des projets de la commune et des dispositifs d’accompagnement public. 
Ces échanges présagent une bonne coopération de la commune avec les services de l’Etat.

> La médiathèque vous accueille en mode “Drive”
En attendant une réouverture prochaine des locaux, réservez vos livres et DVD par Internet, 
e-mail ou téléphone et venez récupérer vos réservations aux heures d’ouverture habituelles. 
Des nouveautés vous attendent. N’hésitez pas à solliciter l’équipe pour des conseils ou des 
sélections en fonction de vos goûts. 02 99 68 17 78 - mediatheque.tinteniac@gmail.com

> Concours des Maisons Fleuries 2020
“Un simple regard posé sur une fleur et voilà une journée remplie de bonheur” (C. Blondeau)
Jardinières et jardiniers, contribuez à l’embellissement de Tinténiac en participant au concours des 
Maisons Fleuries 2020, coordonné par Stéphanie Giot, 8ème adjointe municipale. Vous avez jusqu’au 
27 juin pour retourner le bulletin d’inscription (disponible en Mairie) par courrier, par mail ou à 
l’accueil. C’est très simple, c’est gratuit et ça remplira la commune de couleur… et de bonheur !

> Prochain lancement de l’application IntraMuros  
Pour mieux informer et communiquer avec les habitants, Tinténiac vient de souscrire à l’application 
mobile IntraMuros. Dès aujourd’hui téléchargeable gratuitement sur Androïd et Iphone, IntraMuros 
permettra aux habitants de Tinténiac, où qu’ils se trouvent, de recevoir des informations diffusées 
régulièrement par les principaux acteurs de la commune (municipalité, établissements scolaires, 
associations, etc...). Sa mise en service interviendra dans le courant du mois de Juin.

> Rencontre de M. le Maire avec des bénévoles du Musée de l’Outil (30 Mai 2020)
Accompagné de 3 de ses adjoints (F. Bimbot, N. Delville et R. Bolivard), M. le Maire s’est rendu 
au Musée de l’Outil et des Métiers pour faire le point des besoins les plus urgents pour la saison 
touristique 2020. Il a exprimé aux associatifs présents (MM. Peeters, Bergougniou, Guilloux et 
Mme Yolaine Gautier) l’attachement de la nouvelle équipe municipale au patrimoine artisanal et 
culturel du Musée. Il a aussi salué l’engagement des bénévoles qui perpétuent la démarche de 
M. Dominique Provost. 

> Le Samedi 20 Juin 2020, Fête de la Musique, à DO MI SI …L !
Pas besoin de bouger de chez vous : entre 18h et 22h plusieurs groupes de musiciens passeront 
à tour de rôle dans une quinzaine de quartiers du bourg et dans quelques villages en campagne, 
donner des mini-concerts que vous pourrez entendre de votre fenêtre, de votre balcon, de votre 
jardin ou du pas de votre porte… Alors tendez l’oreille et profitez de ces intermèdes musicaux 
“à domicile” en ce début d’été pas tout à fait comme les autres.

> Malgré les conditions sanitaires, le Bois des Ludes reste “dans le jeu” !  
La Ludothèque ne peut toujours pas accueillir du public sur des temps de permanence. Elle 
propose donc des rendez-vous individuels pour les retours de jeux empruntés et pour des prises 
de nouveaux jeux. Pour toute info sur la procédure à suivre, contactez l’association par mail : 
auboisdesludes3522@gmail.com - Sachez qu’avant chaque prêt, les boîtes de jeux, et les mains 
des bénévoles sont soigneusement nettoyées avec un produit antiviral.

> Le Forum des Associations aura lieu le Samedi 5 Septembre 2020
Bloquez d’ores et déjà la date sur vos agendas pour ce rendez-vous de fin d’été. Le Forum permet 
de s’inscrire à vos activités favorites et d’en découvrir d’autres parmi la cinquantaine d’associations 
qui se développent dans la commune et ses environs. Le lieu et les modalités du Forum dépendront 
des conditions sanitaires, mais la commune veillera à en faire un moment convivial.

> Intenses préparatifs pour cet été, au Centre de Loisirs
Mathilde, Sylvain, Sophie et leurs équipes d’animateurs ne manquent pas d’idées pour permettre 
aux enfants de passer un bel été, autour des thèmes “Fabulez, faites-nous rêver” et “les héros n’ont 
pas que des biscottos”. Inscrivez vos enfants par Internet via le portail familles, du lundi 15 juin 14h 
au dimanche 21 juin minuit. Pour tout renseignement : www.famillesrurales-hedetinteniac.eu ou  
fariboles.tinteniac@gmail.com - “A bientôt les p’tits héros !”

> DERNIÈRE MINUTE : Le repas du CCAS est reporté 
Au vu de l’interdiction des regroupements importants, le CCAS ne sera pas en mesure d’organiser 
son repas annuel du mois de Juin. Il est reporté à l’automne si la situation sanitaire le permet.

NOUVELLES BRÈVES
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accueil@tinteniac.fr

www.tinteniac.fr

Le Samedi 20 Juin 2020
à Tinténiac,

la musique viendra à vous
entre 18 h et 22 h.

Plusieurs groupes de musiciens passeront à tour de rôle
dans une quinzaine de quartiers du bourg et dans quelques

villages en campagne, donner des mini-concerts
que vous pourrez entendre de votre fenêtre, de votre balcon,

de votre jardin ou du pas de votre porte…

Il y en aura pour tous les goûts !

Alors tendez l’oreille, le Samedi 20 Juin
et profitez de ces intermèdes musicaux “à domicile”
en ce début d’été pas tout à fait comme les autres. 

Sous réserve de l’autorisation de la Préfecture et d’une météo suffisamment clémente.


